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Actualité du logement
Au Conseil national.
Motion Meizoz
du 20 septembre 1982
Loi fédérale du 4 octobre 1974
encourageant la construction et l'accession à
la propriété de logements — Nouveau
crédit de programme

Texte de l'intervention
Le Conseil fédéral est invité à soumettre
au Parlement un projet d'arrêté ouvrant
un crédit de programme supplémentaire

suffisamment important pour assurer

l'application de la loi fédérale sur le
logement au cours des prochaines
années.

Développement
Le Parlement a voté en juin 1982, en
application de la loi fédérale sur le
logement du 4 octobre 1974, un crédit
de programme supplémentaire de
200 millions de francs pour encourager

la construction et l'accession à la
propriété de logements.
Selon les prévisions faites à l'époque,
ce montant devait suffire à couvrir les
besoins nouveaux en matière de
cautionnements et d'engagements de la
Confédération jusqu'à fin 1983.
Or, comme l'Office fédéral du logement
enregistre, depuis quelques mois, un
fort accroissement du nombre des
requêtes tendant à l'octroi de l'aide
fédérale, il semble bien que ce crédit
sera épuisé plus tôt que prévu, peut-
être déjà au printemps 1983.
Cette évolution s'explique par le fait
qu'en raison de la hausse générale des
coûts de construction et des frais de
capitaux, il n'est plus possible aujourd'hui

de mettre sur le marché, sans
l'appui des pouvoirs publics, des
appartements dont les loyers seraient supportables

pour la majeure partie de la
population. Il n'est donc pas étonnant,

dans ces conditions, que beaucoup
d'investisseurs immobiliers soient ainsi
amenés à découvrir les vertus d'un
système d'aide au logement qui a pour
effet de réduire très fortement les loyers
initiaux. L'heure paraît donc venue de
soumettre aux Chambres un projet d'arrêté

ouvrant un substantiel crédit de
programme dans le but d'accorder à la
Confédération les moyens de poursuivre,

sans discontinuer et durablement,
sa politique d'encouragement à la
construction de logements.
Cette proposition va dans le sens des
déclarations faites le 2 mars 1982
devant le Conseil national par le chef du
Département de l'économie publique
aux termes desquelles celui-ci a donné
l'assurance que le Conseil fédéral
solliciterait, si nécessaire et en temps utile,
un nouveau crédit de programme.

Bernard Meizoz,
conseiller national.
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